
Messaae du ~rgsident 

~6flexions sur la procgdure arbitrale 

De l'avis quasi g6ngra1, une des caract6risti- 

ques essentielles de l'arhitrage, international mais 

aussi interne, est la souplesse de sa proc6dure. Un des 

avantages principaux de ce mode de r5glement est, ou 

serait, par contraste avec la mgthode judiciaire, son 

absence de formalisme. 

Peut-stre n'est-il pas inutile de r6fl6chir un 

instant A cette constatation, pour 616mentaire qu'elle 
soit ou puisse paraltre, et de s'interroger d'une part 

sur sa rgalitg dans la pratique actuelle et, d'autre 

part, sur les inconv6nients de cet "avantage". 

Pour des raisons diverses et connues, l'expan- 

sion contemporaine de l'arbitrage s'accompagne, on le 

sait, d'une tendance 5 la "juridictionnalisation", 
c'est-;-dire une imitation des formes judiciaires. 

Sans doute le fait est-il dG davantage 5 la complexit6 
croissante des litiges du commerce international qu'au 

r6le pr6pondGrant jou6 dans les procgdures arbitrales 

par des juristes imhus de leurs techniques contentieu- 

ses nationales, ou 2 la propension actuelle de nombreu- 
ses parties multiplier objections et recours. On ne 

peut guGre accuser les magistratures nationales d'avoir 

une responsabilit6 importante & cet 6gard puisque la 
jurisprudence d'aujourd'hui, malgr6 quelques "bavures" 

isol6es, incline de plus en plus limiter son propre 



contrcle au minimum indispensable comme l'illustre 

l'art. 182 de notre nouvelle Loi de droit international 

priv6 (LDIP). 

La "processualisation" de nombreux arbitrages 

semble donc s'accentuer, ce qui explique peut-Etre, 

telle une r6action naturelle, la recherche de formules 

plus simples, de m6thodes d1"alternative dispute 

resolution" comme le "mini-trial", 6tiquettes nouvelles 

recouvrant le plus souvent ces anciennes marchandises 

que sont conciliation ou mGdiation, par exemple. On 

s'explique ais6ment que la mode en soit n6e aux Etats- 

Unis, ce v6ritable paradis des "litiqation lawyers". 

Quoi qu'il en soit de ces tendances, 

l'arhitraqe international "classiaue", du senre de 

l'arbitrage CCI, demeure impr6gn6 d'un idgal de 

souplesse, dont s'inspire 5 des degr6s divers la 
conduite des parties et, surtout, des arbitres. C'est 

un truisme, mais n&cessaire, de rappeler pourtant que 

la flexibilit6 a des limites, et de souligner ici 

l'importance, pour les parties et leurs conseils, de la 

pr6visihilit6. Comment imaginer en effet le d6roulement 

harmonieux d'une proc6dure arbitrale sans r&qles du 

jeu, connues d'avance? 

Mais aussi - pour poursuivre cette analoqie, 
toute naturelle en ces temps de Jeux olympiques - 

comment concevoir ce meme jeu, qu'il s'aqisse de 

football, de volley ball ou ... d'arbitrage, si ses 
r&gles peuvent Gtre impun6ment viol6es? Or c'est ici 

qu'une r6flexion s'impose, devant le libgralisme ou la 

timidit6 de certains arbitres qui, selon de nomhreux et 

convergents 6chos de la pratique, semblent r6pugner A 
sanctionner la violation mgme manifeste des rhgles de 

la proc6dure applicable, ceci au nom de la fameuse 

"souplesse de l'arbitrage". 

Les exemples abondent de telles violations non 

sanctionnges. C'est la production tardive de m6moires 

ou de documents: c'est la demande soumise hors d6lai 

d'une extension des d6lais fix6s pour cette production. 

C'est le refus de produire tel document ou de r6pondre 

& telle question. C'est aussi le refus du d6fendeur de 

r6pondre A la requgte d'arbitrage elle-mgme avant que 
le demandeur ait dgpos6 son premier m6moire, sous le 

pr6texte que la requgte serait trop vapue pour 

permettre une rGponse! C'est encore la production in 

extremis de documents, ou la citation de t6moins de 

derniGre heure, propres surprendre la partie adverse. 

On est tent6 de dire: "j'en passe et des meilleures"! 

Certes les arbitres sont priv6s de bien des 

armes dont dispose le juse. En de nombreux cas cepen- 

dant, ils pourraient sanctionner la violation, choisie 

d6libGr6ment et par int6rgt par une partie qui prend le 

risque de sfaligner, passagGrement ou non, la sympathie 

du tribunal arbitral, une partie qui est souvent la 

d6fenderesse. Le fait demeure que maints arbitres h6si- 

tent & sanctionner ces comportements, laissant ainsi 5 
l'autre partie la d6sagr6able impression d'avoir des 

arbitres pusillanimes voire partiaux, et la plaqant 

devant un choix difficile: ou soulever de fr6quents 

incidents de proc&dure, au risque de para?tre chica- 

nier, ou se taire et participer & un combat rendu 

in&pal, en sachant qu'un recours ult6rieur a fort peu 

de chance de succGs. 
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L'attitude restrictive, au demeurant 

justifige, de la jurisprudence relative aux recours 

contre les d6cisions arbitrales, la grande libertg des 

arbitres, et enfin 1'"alibi" de la souplesse de la 

procgdure, tous ces dlgments cumulgs sont susceptibles 

de produire - surtout devant un arbitre peu exp&riment& 

en procgdure - des dgs&quilibres, des injustices et 5 
tout le moins un malaise prgjudiciable 5 l'arbitrage. 
C'est au moins ce qui semble r6sulter des commentaires 

que l'on entend aujourd'hui dans les conqrgs ou 

sgminaires, de la part de nombre de praticiens. Ne 

conviendrait-il pas d'y sonqer et de tscher & maintenir 
un meilleur et constant Gquilibre entre les bienfaits 

de la sou.plesse et le respect des r&gles du jeu? 

Pierre Lalive 

Geleitwort des Prgsidenten 

Gedanken z um Schiedsverfahren 

Eine der wesentlichen Besonderheiten des 

internationalen wie auch des internen Schiedsverfahrens 

ist nach praktisch einhelliger Meinung, die 

Flexibilitzt in der Gestaltunq des Verfahrens. Es wird 

geradezu als einer der wichtigsten Vorteile der 

schiedsrichterlichen Streitbeilegung angesehen, dass 

sie nicht vom Formalismus des gerichtlichen Verfahrens 

beherrscht wird. 

Auch wenn sie als selbstverst~ndlich 

erscheinen mag, sollte man vielleicht doch einmal Gber 

diese Feststellung einen Moment nachdenken und fragen, 

wie es damit in der Praxis aussieht und in wieweit 

diese Flexibilitzt wirklich ein Vorteil ist. 

Aus verschiedenen und bekannten Griinden geht 

die zunehmende Verbreitung der Schiedsgerichtsbarkeit 

einher mit einer Tendenz zur "Prozessualisierung", d.h. 

einer Nachahmunq gerichtlicher Verfahrensformen. Diese 

Erscheinung ist gewiss mehr der wachsenden 

Schwieriqkeit internationaler Handelsstreitigkeiten 

zuzuschreiben als der vorherrschenden Rolle die 

Juristen mit ihren eiqenen nationalen prozess- 

rechtlichen Techniken spielen, oder der gegenwgrtigen 

Neiqunq vieler Parteien zu immer neuen Einwendungen und 

Rechtsmitteln. Man kann in dieser Hinsicht auch den 

staatlichen Gerichten kaum einen Vorwurf machen; denn 

trotz einzelner "Schnitzer" neigen die staatlichen 




